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INTRODUCTION

PPoouurrqquuooii ccee lliivvrreett dd’’aaccccuueeiill ??
Par ce que en tant que non titulaires, nous sommes souvent seul/es et nous ne connaissons pas toujours nos 
droits ni les formes d’actions pour en arracher de nouveaux.  

C’est pour t’accueillir, que le collectif CGT des non titulaires Ville de Paris a constitué ce dossier. D’autres 
fiches sur les contrats  aidés (Contrat d’avenir et Contrat d’accompagnement à l’emploi) sont aussi 
disponibles. 

Le collectif non titulaire a été constitué par des syndicats CGT. Il est composé de personnes de toutes 
catégories, non titulaires et fonctionnaires, qui souhaitent s’investir sur la résorption de l’emploi précaire et la 
reconnaissance du travail exercé par les non titulaires. Le collectif, en plus des initiatives des syndicats,1

écrit un journal trimestriel des non titulaires. Il est un lieu ressources sur les droits et les luttes.

Brève « histoire » des non titulaires :

En tant que non titulaire, ta situation n’est pas isolée. Au contraire, depuis 30 ans, le nombre et la nature 
des contrats se multiplient autour du statut de fonctionnaire : cdd, cdi de droit public et privé, vacataires, 
contrats aidés… Au-delà de nos divers contrats, un des vécus communs reste dans la majorité des cas, la 
peur du chômage, le manque de stabilité pour se projeter, le manque de reconnaissance du travail
effectué pour les services publics.

Les non titulaires, nous sommes plus de 20%2 de l’effectif parisien avec plus de 15 000 agents présents 
dans toutes les directions. Certains services sont plus concernés. Dans l’animation : 1500 titulaires, 500 
contractuels, 6000 vacataires. Aux Affaires scolaires : Les agents techniques des écoles (ATE) et les agents 
spécialisés des écoles maternelles (ASEM) sont au nombre d’environ 3000 titulaires et 1000 non titulaires 
aux contrats divers et variés. La Petite Enfance avec des assistantes maternelles qui ne sont toujours pas 
reconnues comme fonctionnaires, ou au département les assistantes familiales. Sans oublier les directions de 
l’informatique, de la culture, de la DDATC.

Ces emplois précaires nous touchent, femmes, jeunes et « étrangers non européens » - et donc n’ayant 
toujours pas le droit d’être fonctionnaires. En catégorie C, les non titulaires sont souvent maltraités, éjectés 
du jour au lendemain sans aucune «prime » comme dans le privé. Les catégories B et A ne sont pas 
forcément plus protégées. Certes, les salaires sont meilleurs, et souvent les contrats plus longs, mais eux aussi 
peuvent ne pas être renouvelés, car ils n’ont pas « atteints » les objectifs dit de performance que la Ville 
souhaite introduire comme dans le privé.

La gestion libérale des services publics par la Ville et l’Etat, source de précarité :

Privatisation de services de ménages (comme à la Dfpe ou en mairies). Restriction des effectifs et du nombre 
de place aux concours. Multiplication de contrats précaires (CDD de 1 à 6 mois, vacations), pour un même 
poste qui devrait être de titulaire, des contrats aidés (+1125) en substitution de vrais emplois. CDI utilisés 
pour éviter des titularisations comme aux affaires scolaires. Absence d’évolution salariale. Augmentation du 
coût versé à l’assurance chômage (11 millions d’Euros) par la Ville de Paris. Des commissions consultatives 
paritaires jamais réunis, foulant au pied les quelques droits à la défense des non titulaires. La Ville de paris, 

                             
1 contacts en fin de dossier
2 Chiffres CGT de 2008, suite au rendu du bilan d’activités Ville de Paris.



-  -3

est championne de la précarité et l’action du gouvernement amplifie cette tendance….si nous ne 
bougeons pas ! 

Ces nouvelles  mesures (RGPP, Loi sur la «mobilité ») sont autant d’attaques contre les services publics et le 
statut des fonctionnaires. Elles visent à réduire les moyens et les effectifs des services publics, tout en 
« flexibilisant » les recrutements (appel aux contractuels tout azimut, à de l’intérim et au CDI de droit privé) 
et en facilitant les licenciements notamment de fonctionnaires.  Cette politique de casse des services publics
aura pour effet d’élargir et de rendre permanent les emplois d’agents non titulaires et la précarité dans les 
services publics.

Dans ce contexte, la CGT se mobilise à deux niveaux :

Au niveau national, en revendiquant une nouvelle loi de titularisation et la défense de services publics 
indépendants et solidaires.

Au niveau local, avec l’objectif de faire pression pour que la Ville s’engage sur une autre politique de 
l’emploi pour les services publics parisiens, en lançant un vrai plan de résorption de la précarité et de 
créations d’emplois durables à la hauteur des besoins. Pour en savoir plus sur nos revendications, consultez 
notre site - http://us-cgt-spp.org/- commission non titulaire.

Il est urgent de nous organiser, tous ensemble 
Pour défendre et améliorer  l’emploi et les services publics ! 

Ne restez pas seul/es ! 

Retrouvez les syndicats 
Contactez le collectif non titulaire…

Si vous vous posez des questions sur vos droits, 
Si vous voulez agir pour porter avec nous ces revendications !
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RECRUTEMENT

AAggeennttss nnoonn ttiittuullaaiirreess ddee ddrrooiitt ppuubblliicc

La catégorie des agents contractuels a longtemps été morcelée en de multiples régimes juridiques distincts 
avec des appellations diverses (auxiliaire, temporaires..). Depuis une décision du tribunal des conflits du 
25.03.96, -arrêt Berkani, sont agents contractuels de droit public, les personnels non titulaires, quel que soit 
leur emploi, travaillant pour le compte d’un service public à caractère administratif géré par une personne 
publique. 
De la même manière, en cas de reprise de l’activité et de salariés du privé par la Ville, les salariés transférés 
se voient proposés un contrat de droit public qui reprend les clauses substantielles du contrat de droit privé 
dont ils étaient titulaires (de CDD à CDD/ de CDI à CDI). 

Si ils refusent d’accepter les modifications de leurs contrats induites par ce passage dans le régime du droit 
public, ils sont licenciés. L’article L 122- 12 du code du travail et l’article 20 de la loi du 26.07.2005 se sont 
déjà appliqués à la reprise de la Ville de Paris des activités et des salariés des conservatoires à la DAC et des 
équipes de développement local à la DPVI. 

Sont exclus de la définition « non titulaires de droit public », les agents sous contrats aidés, le législateur 
ayant voulu que ces contrats restent de droit privé (contrat d’avenir, contrat d’accompagnement en emploi,  
contrat d’apprentissage) ainsi que les agents ayant opté pour le régime de droit privé en vertu de  la loi du 
12.04.2000.

LLeess «« ssiittuuaattiioonnss »» aauuttoorriissaanntt llee rreeccrruutteemmeenntt ddee nnoonn ttiittuullaaiirreess

Dès lors que la fonction publique est dotée d’un statut, le recrutement des agents non titulaires doit en 
principe rester exceptionnel, dérogatoire.

L’agent non titulaire est recruté soit par contrat, soit par décision administrative (le contrat est préférable).

L’acte d’engagement  précise l’article de la loi du 26.01.84 sur le fondement duquel est effectué le 
recrutement. Il fixe la date du début du contrat, éventuellement la date de fin du contrat lorsque celle-ci est 
connue d’avance, définit le poste occupé. Il indique les droits et obligations de l’agent.

Une période d’essai peut être prévue, ne pouvant dépasser 3 mois, sauf pour les travailleurs handicapés. 
Cette période doit être considérée comme étant un stage et la décision y mettant fin avant l’échéance doit  
donc être motivée.

Selon l’article 3 de la loi 84-53 du 26.01.84, le recrutement de CDD pour occuper des emplois 
permanents, ne peut s’effectuer que pour assurer :

 le remplacement momentané d’agents titulaires indisponibles partiellement ou totalement pour raisons 
familiales ou de santé…

 et faire face temporairement et pour une durée maximale d’un an à la vacance d’un emploi qui ne peut 
être immédiatement pourvu 

 des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de 6 mois pendant une 
même période de 12 mois et conclure pour une durée maximale de 3 mois, renouvelable 1 seule fois à 
titre exceptionnel, des contrats pour faire face à un besoin occasionnel.
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A ces cas, s’ajoute la loi du 26.07.2005 qui par dérogation, prévoit que des emplois permanents peuvent 
être occupés par des agents contractuels :

1° lorsqu’il n’existe pas de corps ou cadres d’emploi de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions 
correspondantes.

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le 
justifient. 

Ces agents (1° et 2°) sont engagés sur des CDD d’une durée maximale de 3 ans renouvelable une fois 
par reconduction expresse. Si ces contrats sont reconduits à l’issue des 6 ans, ils ne peuvent l’être que par 
décision expresse et pour une durée indéterminée.

A la date de publication de la loi du 26.07.2005, en vertu de l’article 15-2 de la dite loi, le contrat est 
transformé en CDI si  l’agent remplit cumulativement les conditions indiquées ci-dessous au 01.06.2004 ou 
au plus tard au terme de son contrat :

   être âgé d’au moins 50 ans
  être en fonction ou bénéficier d’un congé en application de l’article 136   de la loi du 26.01.84
  justifier d’une durée de services égale à 6 ans au cours des 8 dernières années
  occuper un emploi en application des 4è,5è,ou 6è  alinéa de l’article 3 de la loi du 26.01.84.

Par ailleurs, l’article 15-1 de la loi du 26.07.2005 énonce qu’à la date de publication de la loi, soit le 
27.07.2005, si le contrat d’un agent ayant déjà 6 ans de services continus est reconduit, il ne peut l’être que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Procédure de recrutement 
Le recrutement d’un ANT n’est possible que sur un emploi existant et vacant. Si la collectivité crée l’emploi, 
la délibération doit prévoir le fondement juridique, le motif et définir les conditions, le niveau de recrutement 
et de rémunération, sans réserver exclusivement l’emploi à un ANT. De plus, la vacance de l’emploi 
susceptible d’être occupé par un ANT doit faire l’objet d’une publicité préalable au recrutement sauf tous les 
emplois saisonniers, occasionnels et ceux vacants en raison de l’absence momentanée d’un titulaire. 

Les nouveautés inquiétantes de la loi mobilité : 

Outre la possibilité de licencier les fonctionnaires, la loi du 26/01/1984 article 3-2 introduit la possibilité de 
recourir aux entreprises de travail temporaires sous certaines conditions entre autre lorsque le centre de 
gestion dont relève l’établissement public n’est pas en mesure d’assurer une mission de remplacement. Les 
conditions du recours sont précisées par l’article L.1251-1 du code du travail

Nos commentaires :

Pour savoir à quoi vous pouvez prétendre, identifiez dans votre contrat sur quels fondements et quel poste 
vous avez été recruté
On sait que 60 % des agents non titulaires sont recrutés pour remplir des fonctions correspondant à des 
recours temporaires : remplacement momentané d’un fonctionnaire absent/ vacance d’emploi qui ne peut 
être immédiatement pourvu pour une durée maximale d’un an/ besoin occasionnel de – de 3 mois. Le 
souci c’est que de nombreux agents, recrutés sur ce fondement sont en réalité employés pendant plusieurs 
années. (Reconduction d’un contrat d’un an sur vacance de poste). On observe alors que le fondement 
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juridique du contrat de travail ne correspond pas à la réalité, car l’agent occupe de facto un emploi
permanent. Et souvent, les faux agents non permanents ne bénéficient pas du passage vers le CDI, car la 
reconduction en CDI est lié au fondement juridique du contrat et non à la réalité de l’emploi occupé. La 
bataille se situe aussi sur le fait que les contrats cumulés pendant 6 ans, doivent présenter un caractère de 
continuité. Mais un juge administratif a déjà requalifié une vacation en contrat, le travail présentant un 
caractère de continuité3. A notre avis et sous réserve d’une interprétation conforme des tribunaux, cet 
article (dont la loi est une transposition en interne de la directive 99/70 du 28.06.99) ouvre aux agents hors 
catégories A (cités ci-dessus) la possibilité de voir leurs contrats ou fausses vacations transformés en CDI 
à condition bien sûr d’occuper un emploi permanent depuis 6 ans au moins, un emploi permanent n’étant 
pas déterminé par le fait qu’il soit à temps complet (un emploi à temps incomplet peut être un emploi 
permanent).
Avec ces pratiques d’employeurs, seul 0, 8 % des contractuels sont en CDI. On voit bien que le CDI n’a 
jamais été une vraie mesure pour réduire la précarité. En effet, le CDI n’apporte aucune évolution de 
carrière et de garantie d‘emploi. Si l’emploi disparaît, la personne est licenciée, à la différence d’un 
fonctionnaire ! Une nouvelle loi de titularisation sans condition aurait été la seule vraie solution.

TEMPS DE TRAVAIL

Le temps de travail peut être complet, incomplet, partiel. Ce droit est toujours exercé sous bénéfice de 
l’accord de l’employeur.

Les agents non titulaires peuvent demander à travailler à temps partiel à condition d’avoir été employés 
depuis plus d’un an à temps complet et de façon continue.
Dans la réalité, un agent recruté pour une période déterminée pourra difficilement accéder au temps partiel.

Ce temps partiel est de droit :

A l’occasion d’une naissance (ou adoption)  jusqu’au 3è anniversaire de l’enfant si l’agent est employé 
depuis plus d’un an à temps complet

 Pour donner des soins au conjoint, enfant ou ascendant malade ou dépendant requérant la présence d’une 
tierce personne

 Agents handicapés reconnus COTOREP ou victimes d’accident de travail ou maladie professionnelle 
ayant entraîné une IPP de plus de 10%

Le terme du contrat ne peut se voir prolongé à raison de l’autorisation d’exercer à temps partiel.

Le refus d’un temps partiel de droit doit être précédé d’un entretien et motivé selon les conditions exigées par 
la loi du 11.07.79 c'est-à-dire en rappelant les éléments de fait et de droit sur lesquels repose le refus.

En cours de temps partiel, l’agent peut demander le passage au temps complet pour des motifs sérieux.  
(Problèmes financiers par exemple) 

                             
3 CE, 23 novembre 1988- N° 59236.
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REMUNERATION

La rémunération comprend le traitement de base, l’indemnité de résidence (= 3% du traitement), le 
supplément familial de traitement. Les agents peuvent également percevoir des primes. Le contrat peut 
prévoir le remboursement des frais occasionnés par les missions. Le salaire doit être au moins égal au smic.

Le décret du 15.02.88 modifié par le décret du 24.12.2007 relatif aux agents non titulaires prévoit que tous 
les 3 ans le salaire des CDI fasse l’objet d’un réexamen après évaluation et entretien. L’évaluation doit 
donner lieu à compte rendu.

En ce qui concerne le salaire des agents repris par la collectivité locale dans le cadre de l’article L 122- 12 du 
code du travail, un avis du Conseil d’Etat a été émis récemment  quant à l’interprétation à donner à l’article 
20 de la loi du 26.07.2005 indiquant que le contrat proposé par la dite collectivité reprend les clauses 
substantielles du précédent contrat.

Cet avis signale que « la rémunération ne doit pas être manifestement disproportionnée par rapport à celle 
d’agents de l’Etat de qualification équivalente exerçant  des fonctions analogues, et que l’objectif poursuivi 
par le législateur n’a pas pour objet de créer une nouvelle catégorie d’agents non titulaires » . 

Nos commentaires :

Sur les rémunérations, la loi de 2005 ouvre la possibilité pour les contractuels en CDI de voir évoluer leur 
salaire tous les 3 ans en lien avec leur entretien d’évaluation. Or :

1/ Cette possibilité n’est en rien une obligation d’augmenter les salaires. 
2/  Cette loi encourage la rémunération individualisée sans aucun cadre collectif. 
3/ Au sein des agents non titulaires de droit public, seule une minorité, les CDI auront ce droit à voir leur 

salaire réévalué. 

 Nous dénonçons la rémunération « Individualisée » qui renforcera les mises en concurrence, les 
inégalités de salaires entre les agents. Inégalités déjà excessives et arbitraires. Nous sommes- en lien 
avec la revendication principale de titularisation-, pour discuter d’une évolution linéaire des non 
titulaires, calquée sur les titulaires. Ces négociations permettraient d’éviter la rémunération à la tête 
du client souvent désignée par l’employeur par rémunération au « mérite, en fonction des résultats».

NOTATION - EVALUATION 

Comme les fonctionnaires, les agents non titulaires sont notés par leur supérieur hiérarchique. La fiche 
individuelle de notation comporte : 

- Une appréciation générale exprimant la valeur professionnelle de l’agent et indiquant, le cas échéant, les 
aptitudes de l’intéressé à exercé d’autres fonctions dans le même grade ou dans un garde supérieur

- Une note chiffrée de 0 à 20.

- Les observations de l’autorité territoriales sur les voeux exprimés pour l’intéressé. 

La fiche individuelle est communiquée à l’agent qui atteste en avoir pris connaissance. 
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L’évaluation
L’évaluation est prévue au moins tous les trois ans pour les CDI sous forme d’entretien suivi d’un compte 
rendu portant sur les résultats professionnels. L’entretien peut être élargi aux besoins de formation des 
agents.

« Cet entretien… porte principalement sur leurs résultats professionnels au regard des objectifs qui leur ont 
été assignés et des conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont ils relèvent. L’entretien 
peut également être élargi aux besoins de formation des agents en rapport avec leurs missions, leurs projets
professionnels et notamment leurs projets de préparation aux concours d’accès aux corps et cadres
d’emplois de la fonction publique ». 

Nos commentaires :

La CGT est opposée à toutes les formes de rémunération individuelle au mérite prônée par les 
politiques actuelles- RGPP, livre blanc de la Fonction Publique comme l’augmentation de la part 
variable du traitement selon le poste occupé et les résultats du travail selon le principe de la 
performance, et la systématisation du contrat d’objectifs et de la procédure d’évaluation à partir des 
objectifs assignés. 
Or, la réalité de l'activité professionnelle dans la mise en oeuvre des politiques publiques sont la 
résultante de travaux collectifs des personnels et non de travaux individuels ou individualisés. Avec la 
mise en oeuvre de la Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF) et de la réforme de la 
notation, le gouvernement organise une individualisation forcenée des conditions d'exercice de 
l'activité professionnelle et des carrières des personnels qui ne correspond en rien aux réalités 
collectives et solidaires des processus de travail. La CGT a dénoncé et condamné de telles évolutions 
qui génèrent un affaissement de la  qualité du service rendu à l'usager.

Congés accident de travail ou maladie professionnelle

Maladie

Maladie 
ordinaire

Après 4 mois de service: 1 mois de rémunération à 50% par 
l'employeur et 50% par la sécu; 1 mois de rémunération par la 

sécu

Après 2 ans de service: 2 mois de rémunération à 50% par 
l'employeur et 50% par la sécu; 2 mois de rémunération par la 

sécu

Après 3 ans de service: 3 mois de rémunération à 50% par 
l'employeur et 50% par la sécu; 3 mois de rémunération par la 

sécu

Grave 
maladie

Après 3 ans de service: 1 an de rémunération à 50% par 
l'employeur et 50% par la sécu; 2 ans de rémunération à 50% par 

la sécu

Dès l’entrée en fonction : 1 mois plein traitement

Il faut rappeler que l’agent non titulaire et inapte à son emploi pour maladie ou accident de travail, doit être 
reclassé dans un emploi correspondant à son état. Le reclassement des agents inaptes est devenu un principe 
général de droit.
L’agent non titulaire cotise à la caisse de retraite Ircantec (http://www.ircantec.fr). 

Attention ! Le gouvernement est en train de revoir à la baisse les droits à la retraite des non titulaires et de 
fragiliser la bonne santé caisse de retraite des non titulaires. 
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LES CONGES

Congés annuels 

Les congés annuels sont identiques à ceux des fonctionnaires.
A la fin d’un CDD ou en cas de licenciement non disciplinaire, l’agent qui n’a pu bénéficier de tout ou partie 
de ses congés annuels a droit à une indemnité compensatrice :

si l’agent n’a bénéficié d’aucun congé, l’indemnité est égale au 1/10 de la rémunération brute perçue 
pendant l’année

si l’agent a pu bénéficier d’une partie des congés, l’indemnité est proportionnelle au nombre de jours de 
congés non pris.

L’indemnité est soumise aux cotisations sociales.

Congé parental 

L’agent justifiant d’une ancienneté d’un an a droit à un congé parental :

A la mère après congé de maternité ou adoption

Au père après la naissance, congé de paternité ou adoption 

Le congé parental est accordé par périodes de 6 mois renouvelables. Il prend fin au 3è anniversaire de 
l’enfant.

En cas d’adoption :

En cas d’adoption, il a droit à un congé parental de

- 3 ans après l’arrivée au foyer lorsque  l’enfant est âgé de moins de 3 ans

- 1 an au plus après l’arrivée au foyer lorsque l’enfant est âgé de 3 ans ou plus

La demande doit être formulée 1 mois au moins avant la date présumée de la naissance ou de l’arrivée de 
l’enfant au foyer.

Le congé parental est pris en compte pour moitié dans la détermination des avantages liés à l’ancienneté.

Le congé doit être demandé un mois avant la date d’effet. La demande de renouvellement doit être présentée 
2 mois au moins avant l’expiration du congé parental en cours, sous peine de non prolongation de plein droit.

Si une nouvelle naissance ou adoption  intervient en cours de congé parental, l’agent a droit du chef de son 
nouvel enfant à une prolongation de 3 ans au plus à compter de la nouvelle naissance.

Congé de présence parentale

Ce congé n’est pas rémunéré. Il est ouvert au père ou à la mère en cas de maladie grave  ou handicap de 
l’enfant.La demande doit être formulée au moins 15 jours avant le congé, accompagnée du certificat médical.
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En cas d’urgence, le congé débute le jour de la demande et le certificat est adressé sous 15 jours.

Le congé est au maximum de 310 jours ouvrés sur une période de 36 mois.

Ces jours ne peuvent être fractionnés.

Le bénéfice du droit peut être prolongé ou rouvert pour une nouvelle période sur certificat médical toujours 
dans la limite des 310 jours sur 36 mois.

Pour la détermination des avantages liés à l’ancienneté, les jours de CPP sont assimilés à des jours d’activité 
temps plein, mais pas de droits à pension.

Congé « familial »
Si l’agent a au moins un an de service il a droit à un congé non rémunéré d’un an renouvelable dans la limite 
de 5 ans :

- pour élever un enfant âgé de moins de 8 ans
- pour donner des soins à un enfant , au conjoint, au concubin pacsé,ascendant 
- pour suivre conjoint ou concubin pacsé pour des raisons professionnelles

La demande de renouvellement de congé ou de réemploi doit être présentée un mois avant le terme du congé.
A défaut, l’agent sera considéré comme étant démissionnaire.

Congé pour convenances personnelles

Sous certaines conditions ce congé est accordé pour une durée de 3 ans renouvelable 1 fois, pour toute 
personne étant employée de manière continue depuis au moins 3 ans. La demande doit présentée 2 mois à 
l’avance par lettre recommandée avec AR. En cas de réemploi, le délai de présentation est le même.

Congé pour création ou reprise d’entreprise

La durée de ce congé est d’un an renouvelable 1 fois, pour toute personne employée de manière continue 
depuis 2 ans.

Le congé ou son renouvellement doit être demandé 2 mois avant la date d’effet. La demande initiale doit 
préciser la nature de l’activité de l’entreprise.

DROITS A LA FORMATION

Les agents non titulaires occupant un emploi permanent ainsi que les assistants maternels et familiaux 
peuvent bénéficier :

- D’un congé de formation personnelle d’une durée ne pouvant excéder 3 ans
- D’un congé pour bilan  de compétences
- D’un congé pour validation des acquis de l’expérience.

Congé de formation personnelle
Seuls les agents justifiant de 36 mois de services effectifs ou l’équivalent de 36 mois de services effectifs 
peuvent bénéficier de ce congé.
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Pendant la première année, ils perçoivent une indemnité mensuelle forfaitaire à la charge de l’employeur, 
égale à 85 % du traitement brut et de l’indemnité de résidence obtenus lors de la prise de congé.
Cette indemnité ne peut toutefois pas dépasser le plafond correspondant à l’indice 650 brut. Pour les 
assistants maternels et familiaux, l’indemnité est égale à 85 % du montant moyen soumis à retenue pour 
cotisations de sécurité sociale des rémunérations moyennes des 12 mois précédant  la prise de congé.

Congé pour bilan de compétences

Les agents ayant accompli 10 ans de services effectifs peuvent bénéficier de ce congé qui ne peut excéder 24 
heures, éventuellement fractionnables. 

La demande doit être présentée au plus tard 60 jours avant le début du bilan.

Cette demande indique les dates et durée prévues du bilan, le nom de l’organisme.

La réponse de l’employeur doit être donnée dans le mois suivant la réception de la demande. Tout rejet doit 
être motivé.

L’employeur peut prendre en charge les frais de ce bilan. Dans ce cas, une convention tripartite est conclue 
entre l’agent, l’employeur et l’organisme réalisant le bilan.

Les résultats du bilan ne peuvent être communiqués à l’employeur ou à un tiers qu’avec l’accord de l’agent.

L’agent ne peut prétendre qu’à 2 congés de bilan de compétences. Et 5 ans doivent  séparer le premier bilan 
du second.

Congé VAE

Dans les mêmes conditions que les fonctionnaires, les agents non titulaires peuvent exercer leur droit au 
congé VAE qui ne peut excéder 24 heures éventuellement fractionnables.

La demande doit être présentée au plus tard 60 jours avant le début des actions de validation et doit 
mentionner le diplôme, titre ou certificat professionnel envisagé,  les dates, la nature, et la  durée des actions 
ainsi que le nom de l’organisme intervenant.
Dans le mois suivant la réception de la demande, l’employeur donne sa réponse qui en cas de refus doit être 
motivé.

Lorsque les frais sont pris en charge par l’employeur, une convention tripartite entre ce dernier, l’agent et 
l’organisme intervenant, doit être conclue.

La convention précise le diplôme envisagé, la période de réalisation, les modalités de prise en charge de 
l’action.

L’agent qui a bénéficié d’un congé VAE, ne peut prétendre à un autre congé VAE avant l’expiration d’un an.

Droit Individuel à la Formation

Si l’agent occupe un emploi permanent et s’il compte au moins un an de services effectifs, dans la même 
collectivité, il peut prétendre à un droit individuel à la formation. 

Lorsque l’agent veut mobiliser  le DIF, l’employeur dispose d’un délai de 2 mois pour lui notifier sa réponse.

En l’absence de celle-ci, l’action de formation est acquise.



-  -12

Le DIF est transférable auprès de toute personne morale de droit public auprès de laquelle l’agent est affecté 
au cas où le changement d’employeur résulte du non renouvellement du contrat ou d’un licenciement non 
consécutif à une sanction disciplinaire.

Si les actions de formation sont réalisées en dehors du temps de travail, l’agent reçoit une allocation 
correspondant à 50% du traitement horaire.

La durée de formation n’est pas assimilée à un temps de service et l’allocation n’a pas le caractère d’une 
rémunération au sens de l’article L 242- 1 du code de la sécurité sociale. 
L’agent en CDI peut mobiliser par anticipation un nombre d’heures au plus égal à la durée acquise. Cette 
anticipation doit faire l’objet d’une convention entre l’employeur et l’agent.

Cette convention oblige l’agent à rester au service de l’employeur le temps de service nécessaire à 
l’acquisition des heures utilisées par anticipation. 

En cas de non respect  de cette obligation par le fait de l’agent, celui-ci doit rembourser le coût de la 
formation suivie et  éventuellement le montant de l’allocation au prorata du temps de service restant à 
accomplir.

Nos commentaires : 

Le DIF est en cours de négociation entre syndicats et Ville de Paris. La ville de Paris, souhaite utiliser le 
DIF pour réduire les coûts des formations et réduire cet acquis, en voulant, par exemple, passer en DIF 
les cours d’apprentissages du français ! 

Accès aux concours internes 

Tout agent non titulaire ayant 4 ans de service au sein de la collectivité a le droit d’accéder aux concours 
internes de la Ville de Paris et aux préparations adéquates – en particulier sur le temps de travail.

MISE A DISPOSITION - MOBILITE

Qui ?
La mise à disposition bénéficie seulement aux CDI et requiert l’accord des agents.
Qu’est-ce que la mise à disposition ?

Dans cette position, l’agent est réputé occuper son emploi ; il continue à percevoir la rémunération attachée à 
cet emploi mais exerce ailleurs que dans l’administration d’origine. L’agent demeure régi par les dispositions 
du décret du 15.02.88 (pour la Ville et département) et par les règles particulières de la situation d’origine.

Le pouvoir disciplinaire est exercé par l’administration d’origine.

La mise à disposition peut intervenir auprès des collectivités locales et les établissements publics de 
coopération intercommunale dont la commune est membre et donne lieu à remboursement.

La mise à disposition ne peut intervenir qu’après signature d’une convention passée entre l’administration 
d’origine et l’organisme d’accueil.
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La convention définit

La nature et le niveau des activités exercées par l’agent
Les conditions d’emploi et les modalités de contrôle de ces activités
Les modalités de remboursement par l’organisme d’accueil.

Durée 
La mise à disposition ne peut excéder 6 ans (3 ans renouvelables une fois). Elle peut prendre fin avant 
l’échéance à la demande de l’agent, de l’administration d’origine et de l’organisme d’accueil, à condition de 
respecter le préavis organisé par la convention.

A son retour, l’agent est réintégré dans son ancien poste ou à défaut dans un poste équivalent à celui qu’il 
occupait avant d’être mis à disposition.

Le nombre d’agents mis à disposition est porté sur le bilan social soumis au CTP.

Congé de mobilité

L’agent recruté en CDI peut demander un congé de mobilité de 3 ans renouvelable une fois.
Le renouvellement ou le réemploi doit être demandé 2 mois avant le terme du congé, par lettre recommandée 
avec AR.

Si au terme du congé, l’agent ne fait pas connaître ses intentions dans les délais, il est présumé renoncer à son 
emploi. Dans cette situation, il ne peut prétendre à aucune indemnité.
Un congé de même nature ne peut être accordé que si l’agent a repris ses fonctions pendant 3 ans au moins.  

Nos commentaires : Bien que le droit à la mobilité soit encadré par la loi, il est presque inexistant dans les 
services ! 

SUSPENSION ET DISCIPLINE

Les sanctions auxquelles peuvent être exposés les agents non titulaires sont les suivantes :

Avertissement
Blâme
Exclusion temporaire des fonctions entraînant retenue de salaire : 

Pour une durée maximale de 6 mois pour les CDD  / pour une durée d’un an pour les CDI

Licenciement sans préavis ni indemnité.

La sanction doit bien sûr être motivée.

L’agent à l’encontre duquel est engagée une procédure disciplinaire a droit à communication de son dossier 
personnel et tous documents annexes ainsi qu’à l’assistance des défenseurs de son choix.

La commission consultative paritaire est consultée pour les sanctions disciplinaires autre que le blâme et 
l’avertissement. 
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Dossier individuel 

- Les agents recrutés en vertu des articles 3, 47 et 110 de la loi du 26.01.84 ou qui sont maintenus en fonction 
en application du 2è et 3è alinéa de l’article 136, de l’article 139 ou 139 bis de la même loi, 

- Les agents recrutés en application en vertu des 7è et 8è alinéas de l’article 38 de la loi du 26.01.84, 

- Les agents recrutés en vertu des 2 premiers alinéas de l’article 20 de la loi du 26.07.2005 ont à l’instar des 
fonctionnaires un dossier comportant toutes les pièces intéressant leur situation administrative, enregistrés, 
numérotées et classées sans discontinuité.

   Ce dossier ne peut évidemment contenir des éléments faisant état des opinions ou activités politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophiques de l’agent.

« CESSATION DE FONCTION »
Pour les CDD, la cessation de fonction intervient au terme du contrat ou à l’échéance d’un évènement (retour 
du fonctionnaire que le CDD a remplacé).

L’administration doit notifier son intention de renouveler ou non l’engagement au plus tard :

Durée du contrat Préavis

moins de 6 mois de service Le 8è jour précédant le terme du contrat

= > 6 mois et inférieure à 2 ans Au début du mois précédant le terme

> 2 ans début du 2è mois précédant le terme

Pour un contrat susceptible d’être 
reconduit pour une durée indéterminée.

Au début du 3è mois précédant le terme
Dans cette hypothèse la notification de la 
décision doit être précédée d’un entretien.

Lorsque l’employeur propose de renouveler le contrat, l’agent dispose d’un délai de 8 jours pour prendre sa 
décision.

En cas de non réponse dans ce délai, l’agent est présumé renoncer à son emploi. Si la renonciation est 
injustifiée, l’agent perd le bénéfice de l’allocation pour perte d’emploi.

Si la renonciation est fondée sur un motif jugé légitime (considération d’ordre personnel, pour suivre son 
conjoint par exemple, ou modification substantielle du contrat de travail) l’agent est considéré comme étant 
involontairement privé  d’emploi ; il perçoit dans ces conditions l’allocation pour perte d’emploi.

A l’occasion du renouvellement, le contenu du contrat peut être modifié mais dans certaines limites. Si la 
modification est substantielle, la décision de l’employeur est qualifiée de refus de renouvellement que l’agent 
peut soumettre au contrôle du juge administratif.  
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Licenciement 

L’agent non titulaire engagé pour une durée déterminée ne peut être licencié par l’autorité territoriale avant le 
terme de son engagement qu’après préavis qui lui est notifié dans les délais suivants :

Durée du contrat Préavis

moins de 6 mois de service 8 jours

Entre six mois et deux ans 1 mois

> 2 ans 2 mois

Le préavis ne s’applique pas en cas de licenciement :

- pour incapacité permanente de travail ou inaptitude physique 
  ou congé sans traitement
- au cours ou à l’expiration d’une période d’essai
- à la suite d’une procédure disciplinaire
Le licenciement ne peut intervenir qu’après un entretien préalable  La notification se fait par lettre 
recommandée avec avis de réception (date et motifs du licenciement).
Même règle  pour les CDI.

Licenciement pour motif disciplinaire

L’agent a droit  à la communication de son dossier et peut se faire assister par les défenseurs de son choix.
En revanche, pas de droit  au préavis ni indemnité.

Selon le décret du 15.02.88 modifié, le licenciement ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable 
mais n’a pas à être précédé de la consultation de la commission consultative paritaire, ce qui semble tout à 
fait irrecevable car la sanction la plus grave n’est pas entourée de toutes les garanties nécessaires. 
Il est à remarquer toutefois que la délibération de la Ville relative à la création des CCP prévoit la saisine 
de ces commissions en cas de licenciement.

Pour autant, de quels licenciements s’agit-il ?

Tous les licenciements devraient pouvoir faire l’objet de cette saisine, mais la Ville semble exclure toute 
saisine en cas de licenciement pour inaptitude physique. 

C’est, ce faisant oublier que la maladie, a fortiori l’accident de travail, dans la fonction publique ne sont pas 
des causes de licenciement. 

Licenciement pour insuffisance professionnelle 

La décision doit être motivée et  être précédée de la communication du dossier. La perte de confiance souvent 
invoquée dans le secteur privé pour se « débarrasser »  des salariés n’est pas une insuffisance professionnelle. 
Dans ce cas de figure, l’indemnité est réduite de moitié. 
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Licenciement pour inaptitude physique 

D’abord, l’agent inapte doit être reclassé selon la jurisprudence et ce reclassement est devenu un principe 
général de droit.

En excluant toute possibilité de saisine de la CCP avant de licencier le salarié inapte physiquement, la 
Ville ne nous permet pas de vérifier la réalité des démarches à effectuer par elle dans ses tentatives de 
reclassement.

Elle indique qu’elle se trouve en présence d’une compétence liée car la décision d’inaptitude relève 
uniquement du comité médical.

Ce faisant, sur cette question, elle met aux oubliettes le volet reclassement et c’est a priori considérer que 
la maladie peut être une cause de licenciement.

On peut être inapte à son emploi mais l’inaptitude absolue est très rare.

Le licenciement ne peut donc intervenir qu’après impossibilité absolue de reclassement.

Indemnité de licenciement

Cette indemnité est versée dans les cas suivants :

licenciement des agents en CDI

licenciement des CDD avant le terme du contrat

non réintégration dans l’emploi d’origine ou emploi similaire à la suite 

du congé parental, congé pour formation professionnelle, congés familiaux non rémunérés, congé de 
l’article 19

licenciement en cas d’inaptitude physique.

Toutefois cette indemnité n’est pas versée lorsque les agents :

sont fonctionnaires détachés en qualité d’agent non titulaire, en  disponibilité ou hors cadre

qui retrouvent immédiatement un emploi équivalent dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 2 
de la loi du 13.07.83 ( état, régions, département, communes et leurs établissements publics )

qui ont 60 ans et qui, tous régimes confondus, peuvent prétendre à la liquidation d’une retraite au taux 
plein.
Cette indemnité est assise sur la dernière rémunération nette des cotisations sécurité sociale, des cotisations 
d’un régime de prévoyance complémentaire, perçue le mois précédant le licenciement.

Si le dernier traitement est réduit de moitié par suite de maladie ou de grave maladie, l’indemnité est assise 
sur la dernière rémunération à plein traitement.

Il en est de même dans le cas d’un licenciement après un congé non rémunéré.
L’indemnité est égale :

A la moitié de la rémunération  citée ci-dessus pour chacune des 12 premières années
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Au tiers pour chacune des années suivantes, sans pouvoir excéder 12 fois la rémunération de base.

Pour les agents ayant atteint l’âge de 60 ans mais qui ne justifient pas d’une durée d’assurance au moins 
égale à celle qui est nécessaire pour obtenir une retraite à taux plein, l’indemnité subit une réduction de 1,67 
% par mois de service au-delà du 60ème anniversaire.

Ne sont pris en compte pour le calcul de l’indemnité que les services effectifs ininterrompus accomplis au 
profit de la même collectivité locale, de ses établissements publics à caractère administratif ou des 
établissements à caractère administratif auxquels la collectivité participe.

En cas de temps partiel, les services sont retenus au prorata du temps travaillé.

Pour en savoir plus sur les allocations perte d’emploi, on peut se reporter au livret d’accueil de la Ville de 
Paris de 2008.

Démission
L’agent informe son administration de son intention de démissionner par lettre recommandée en respectant 
un préavis comme pour les licenciements. Aucune indemnité.

Nos commentaires

Au lieu d’une vraie loi de titularisation, les cdi institutionnalisent la précarité et fragilisent les services 
publics :
Contrairement à ce qui pourrait être pensé, l’introduction du CDI est loin d’être un progrès. A l’éducation 
nationale par exemple, des collègues ont assisté au non renouvellement de CDD ; l’éducation nationale 
voulant éviter de transformer le contrat en CDI au bout de 6 ans! 

Enfin, le CDI ne garantit pas l’emploi. Si l’emploi disparaît, le CDI disparaît. Ex : si une activité à la Ville 
est arrêtée et que certains agents sont en cdi, ils pourront être licenciés. Le CDI disparaît. Au regard des 
premiers entretiens avec la Ville depuis la nouvelle mandature, cet état de fait semble tout à fait convenir à 
l’élue chargée du personnel de la Ville.

 Ainsi, dans le cadre d’une étape avant titularisation, nous sommes :

- contre les non renouvellements des cdd qui souvent masquent la reprise d’autres CDD, sans 
créations de ‘vrais’ postes budgétaires. 

- Pour que tous les CDD concernés puissent faire l’objet d’un CDI, et d’une intégration. 

 Idem pour les licenciements, la CGT se bat contre tout licenciement. Notre volonté est l’intégration, 
l’accès à des formations, afin d’exercer au mieux le rôle de services publics. Si un  service est 
supprimé, nous exigerons que la Ville réaffecte l’agent sur d’autres postes proches de ses 
qualifications, ou qu’on lui propose une formation pour faire évoluer sa carrière. Tout licenciement et 
non renouvellement doivent être systématiquement abordés en CCP, afin de permettre au syndicat de 
défendre les agents. La CGT se prononce pour un droit des CCP de s’opposer au licenciement.

A ces exigences minimales pour agir tout de suite, la CGT continuer de revendiquer une nouvelle loi de 
titularisation, de développement des services publics. 
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LES COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES

Les 3 commissions consultatives (pour les A, pour les B, pour les C) sont destinées à traiter des situations 
individuelles des agents non titulaires (CDD, CDI, Assistant/Es maternelles, familiales, vacataires de plus 
d’un mi temps ; vacataires moins d’un mi temps si celui-ci a perçu une rémunération au moins 10 mois dans 
les 12 derniers mois), sauf les contrats aidés et contrats d’apprentissage qui font appel aux prud’hommes. 

Consultée obligatoirement pour :

Licenciement intervenant à l’expiration de la période d’essai pour insuffisance professionnelle 

Licenciement dans « l’intérêt » du service (suppression d’emploi, réorganisation, réintégration d’un 
fonctionnaire)

Décisions concernant les sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme.

Toute question d’ordre individuel relative à la situation professionnelle de l’agent.

A la demande de l’agent, la commission peut être consultée sur les 
décisions qu’il conteste concernant :

Le non renouvellement d’un CDD

Le refus d’un temps partiel, de congés, de formation, de formation syndicale…

Révision de note

Le refus de maintien d’un CDI à l’occasion d’un changement de contrat

Le litige portant sur le non renouvellement de contrat.

Pour saisir la CCP, l’agent doit le faire dans un délai d’un mois, à compter de la notification 
de la décision contestée, sauf pour les non renouvellements de contrat, la saisine doit se faire 
dans les 15 jours. Cette saisine doit être faite par courrier adressé au bureau « personnel non 
titulaire » de la DRH – 4 rue Lobau 75 004 Paris. Tenez informé les syndicats ! 

Nos commentaires

La Ville ne respecte pas la tenue des CCP et empêche les non titulaires de se défendre face à la mise au 
chômage. La CGT a plusieurs fois dénoncée ce non respect de non titulaires. Les agents non titulaires à la 
Ville de Paris ont actuellement moins de droits pour se défendre que les salariés du privé !  Cf. Texte :
Délib de la Ville de Paris du 9-01-08.
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LES VACATAIRES ET « FAUX VACATAIRES »

Les textes administratifs définissent le vacataire comme un agent engagé pour des travaux saisonniers ou une 
mission ponctuelle ne s'inscrivant pas dans une activité régulière. 

Le vacataire est rémunéré à la tâche ou l'acte effectué (il est rémunéré avec un mois de décalage, le 
contractuel lui est mensualisé).

A Paris, des milliers de vacataires répondent en fait à des besoins permanents : la ville agit à leur égard « de 
façon irrégulière voire illégale."

En effet, l'agent qui accomplit une tâche régulière, même sur un horaire faible, est un agent non titulaire
soumis au décret n° 88-145 du 15 février 1988, avec les droits des contractuels qui s'y attachent (congés 
ordinaires, congés de maladie et de grave maladie, complément de salaire en cas de maladie, d’accident de 
travail, services pouvant être validés dans le régime C.N.R.A.C.L., application des mesures de résorption de 
l'emploi précaire, rémunération par rapport à un indice, versement de l' indemnité de résidence, attribution du 
régime indemnitaire si celui-ci a été étendu au non titulaires par l’assemblée délibérante, indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.), supplément familial de traitement, avantages en nature, etc). 

La vacation : la précarité totale !

Pas de congés payés, des indemnités dérisoires en cas d'arrêt maladie, maternité ou même accident du travail.
Il n'y a pas de contrat de travail mais des "décisions d'affectations" qui maintiennent, par exemple, les 
vacataires animateurs(trices) de la DASCO en dessous de 910 heures de travail par an. 

Nos commentaires 

La Ville de Paris attire des jeunes sur des emplois où ils survivent avec des salaires très faibles, sans réelle 
perspective de carrière. Combien de temps la municipalité parisienne va-t-elle assumer ce choix politique 
?

La CGT dénonce la logique de vacation qui permet à la ville une gestion flexible des agents, flexibilité qui 
signifie autant d’insécurité économique et sociale pour nos collègues. 

Nous sommes pour des contractualisations, intégration et formation des vacataires qui réalisent des taches 
permanentes. Tout salarié doit avoir des droits au chômage, à la maladie, aux congés payés !

CONTRATS AIDES 

Les contrats aidés de droit privé (contrat d’avenir, contrat d’accompagnement à l’emploi) - qui sont avant 
tout une aide à l’employeur…-, sont liés à une réglementation spécifique (loi de cohésion sociale) et de 
nouvelles orientations du gouvernement en matière d’emploi (4 /02/09). 
Pour toute information concernant vos droits, nous vous invitons à venir consulter les textes qui régissent vos 
contrats de travail au bureau du collectif non titulaires, au cours de notre permanence les lundis. 
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DROIT SYNDICAL

Comme pour les fonctionnaires, les agents non titulaires peuvent se voir accorder des autorisations d’absence 
pour assister aux réunions, accomplir des mandats syndicaux et bénéficier du droit à la formation syndicale 
(12 jours)….

En ce qui concerne les agents non titulaires de droit public des 
administrations parisiennes, les textes applicables sont 
essentiellement :

La loi du 26.01.84
Le décret du 15.02.88 modifié par le décret du 24.12.2007
Version consolidée du 16 avril 2008
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Contacts CGT Ville de Paris
ACTIVITES CONTACT MAÏL TELEPHONE

Collectif non titulaires Catherine Albert non-titulaires@us-cgt-spp.org 01 44 52 77 05

Syndicat des Eaux AUDIOT Dominique cgteauxparis@aol.com 01 44 52 77 07

Syndicat Petite Enfance
DA COSTA PEREIRA 
Maria cgt-pe@hotmail.fr 01 44 52 7708

Syndicat EVSPC LAVANIER Jules evspc@us-cgt-spp.org 01 42 52 7710

Syndicat Nettoiement VIECELI Régis nettoiement@us-cgt-spp.org 01 44 52 7712

Syndicat des Retraités VIAL Lucien retraites@us-cgt-spp.org 01 44 52 7714

Syndicat des Cadres COHEN Ida cadres.techniciens@us-cgt-
spp.org

01 44 52 7711

Syndicat des Egouts Pahaut Rudy cgtegoutsparis@yahoo.fr 01 44 52 7715

Statut et Juridique SOUFFLET Jeannine juri.forma@us-cgt-spp.org 01 44 52 7717
Syndicat Maîtrise FOUACHE Michel mdb.maitrise@wanadoo.fr 01 44 52 7719

Synd des Administratifs LEMOULE Nadine administratif@us-cgt-spp.org 01 44 52 7720
Syndicat Entretien AMIABLE Patrick entretien@us-cgt-spp.org 01 44 52 7721
Syndicat CASVP THUEUX  Michel cgt-casvp.syndicat@paris.fr 01 44 52 7722
Syndicat DASCO LAIZET Frédérique dasco@us-cgt-spp.org 01 44 52 7723

Commission DOM TOM LAVANIER Jules com.outremer@us-cgt-spp.org 01 44 52 7726

Syndicat des Animateurs
LAFOND Jean 
François syndicat.cgt-animateur@paris.fr

01 42 76 40 87
06 31 52 51 41 

Syndicat SIAAP DUMONT Didier cgt@siaap.fr 06 70 10 70 94
Syndicat ASPS

GARAULT Patrick asps@us-cgt-spp.org 06 26 37 86 12

Réalisé par le Collectif des non titulaires CGT Ville de Paris
Septembre 2009

Se syndiquer à la CGT :
�Î C’est un geste de liberté,
�Î C’est choisir d’intervenir efficacement pour faire entendre sa voix,
�Î C’est aussi un droit statutaire et constitutionnel,
�Î C’est un acte d’espoir et de solidarité.

Je souhaite :
�����3�U�H�Q�G�U�H���F�R�Q�W�D�F�W�������0�H���V�\�Q�G�L�T�X�H�U�������3�D�U�W�L�F�L�S�H�U��à une formation d’accueil
Nom……………….…………………………..…………….………...…Prénom……….…………………………………
Service……………………………….Tél…....………….…..Grade………………………………………………..…..…
Adresse personnelle…………………………………………………………………………………..……………………

À remettre à un délégué CGT ou à renvoyer à :
Union Syndicale CGT des Services Publics Parisiens 3 Rue du Château d’Eau 75010 PARIS

Tel : 01 44 52 77 05 - Fax: 01 44 52 77 29 - Mail: cgt.syndicat@paris.fr - Web : http://www.us-cgt-spp.org/


